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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
Le 12 mai 1991 

Monsieur le Ministre, 
Mues par l’esprit traditionnel de coopération et de consultation entre les pays rive-

rains concernant les projets liés aux eaux du Nil, la République de l’Ouganda et la Répu-
blique arabe d’Égypte, lors d’une réunion qui s’est tenue au Caire le 21 avril 1991 entre le 
Ministre des travaux publics et des ressources en eau de la République arabe d’Égypte et 
le Ministre de l’énergie de la République d’Ouganda, ont convenu de poursuivre le projet 
d’extension d’Owen Falls, sous réserve et compte tenu des dispositions suivantes : 

1. L’écoulement depuis le lac Victoria doit respecter la règle opérationnelle ac-
tuelle de courbe convenue, en tenant compte des 90 ans de régime hydrologique. 

2. Dans le cadre du projet d’extension de la centrale hydroélectrique d’Owen Falls, 
l’Ouganda respectera la politique de réserve opérationnelle, prévoyant une éléva-
tion de niveau de 3 mètres maximum, convenue au moment de la construction du 
barrage d’Owen Falls (1953) et appliquée jusqu’à présent. 

3. Afin de permettre à l’Ouganda de bénéficier de la réserve d’eau disponible et de 
la hausse du débit du Nil, l’Ouganda peut réguler l’apport du lac Victoria au be-
soin, sous réserve que les politiques de régulation appliquées par l’Ouganda 
soient débattues et examinées par les deux Parties, dans des limites sûres ne por-
tant pas atteinte aux besoins en eau des pays en aval. 

4. Le débit moyen pour la période 1900-1990, tel que déterminé par les consultants 
ougandais, était d’environ 800 m³/sec. La décision de l’Ouganda d’augmenter le 
débit, dans le cadre de l’extension d’Owen Falls, à 1 200 m³/sec repose sur les 
hautes valeurs de débit durables observées depuis 1960. 

 Toutefois, le débit utilisé pour alimenter la centrale doit être cohérent avec le 
débit naturel mentionné aux paragraphes 1 et 3.  

J’ai le plaisir d’informer Votre Excellence que la présente lettre et votre réponse 
constitueront un accord limité à l’extension du projet de centrale hydroélectrique d’Owen 
Falls entre nos deux Gouvernements. 

Nous avons compris que, dès réception de cette lettre, Votre Excellence écrira à la 
Banque mondiale afin de lever les réserves que vous avez formulées à l’égard du projet 
susmentionné. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l’assurance de ma plus haute considération. 
PAUL SEMOGERERE 

Vice-Premier Ministre et 
Ministre des affaires étrangères 
de la République de l’Ouganda 

Son Excellence M. Boutros Boutros-Ghali 
Ministre d’État des affaires étrangères 
République arabe d’Égypte 
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II 

MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES 
MINISTRE D’ÉTAT 

Le Caire, le 12 mai 1991 

Monsieur le Ministre,  
J’ai l’honneur d’accuser réception de votre lettre du 12 mai 1991, rédigée dans les 

termes suivants : 

[Voir lettre I] 

J’ai l’honneur d’informer que mon Gouvernement accepte l’intégralité des disposi-
tions et engagements contenus dans votre lettre susmentionnée. Par conséquent, 
j’adresserai une lettre au Président de la Banque mondiale afin de lever les réserves de 
l’Égypte concernant le projet d’extension d’Owen Falls. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l’assurance de ma plus haute considération. 

BOUTROS BOUTROS-GHALI 
Ministre d’État aux affaires étrangères 

M. Paul Semogerere 
Vice-Premier Ministre et 
Ministre des affaires étrangères 
de la République de l’Ouganda 
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